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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

  DE DISCIPLINE 
 

 
Réunion Plénière du Jeudi 13 Novembre 2023 

Procès-Verbal N° DIS.N°05 23/24 
DECISION DE LA COMMISSION 

 

Affaire n°1 : 
 
LABARTHE RIVIERE FC / E3M du 16.09.2023 – Coupe Occitanie Seniors 
 
EFC DE LABARTHE RIVIERE FC 
 

1 match automatique+14 matches fermes de suspension de toutes fonctions 
officielles dont 5 matches avec sursis, menace sans intention de l’appliquer 
Motif : bousculade/joueur, comportement intimidant/officiel pendant la rencontre 
 
9 mois fermes de suspension de toutes fonctions officielles, sanction aggravée par sa 
fonction de délégué sécurité 
Motif : acte de brutalité/joueur pendant la rencontre 

 
Affaire n°2 : 
 
TLSE FOOTBALL SUD / EFC DE LA VALLEE 2 du 01.10.2023 – SD4 – Poule C 
 
Club de TLSE FOOTBALL SUD 
 

15 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 
20.11.23, sanction aggravée pour la teneur des propos 
Motif : comportement menaçant/officiel, pendant la rencontre 
 
1 match ferme de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 20.11.23 
Motif : responsable d’avoir quitté le terrain -  
 
2 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 20.11.23 
Motif : responsable en sa qualité de Président des agissements de l’équipe qui a 
quitté le terrain 
 
Match perdu par pénalité à l’équipe  
Motif : pour avoir quitté le terrain 
 
3 points de retrait avec sursis pour le comportement inadéquat, délétère de la 
rencontre 
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Désignation 1 délégué pour toutes les rencontres de la saison et 3 arbitres pour le 
match retour à la charge du club. 
 
Rétablir l’équipe dans le championnat (matches étant gelés) 

 


